

[image: image1.jpg]







«Rien n’est plus beau que l’esprit d’équipe»

Comité Départemental RUGBY 34 / FICHE 06  NOVEMBRE 2010

Préambule
C’est le moment de la déclaration de revenus et, pour ceux qui ne le savent pas encore, tous les bénévoles des clubs et des comités peuvent prétendre à une réduction d’impôt, sous certaines conditions.

Depuis févier 2001, les frais engagés dans une activité de bénévole donnent droit à une réduction d’impôts.
Tous les bénévoles qui œuvrent pour le rugby français peuvent bénéficier d’une réduction d’impôts concernant les frais kilométriques engagés dans le cadre de leur activité, à condition bien sûr qu’ils n’aient pas été remboursés.

Il faut toutefois que ces frais soient justifiés. Le bénévole reçoit en effet une convocation, quelle que soit la manifestation à laquelle il se rend, cette convocation le couvrant également en cas d’accident.

Au dos de cette convocation se trouvent les frais kilométriques engagés par le bénévole (nombre kilométrique : 0,299 € en 2009). Le trésorier du club ou du comité auquel appartient le bénévole collationne ces fiches et fait le total sur l’année de tous les frais kilométriques engagés et non remboursables.

LES CINQ ETAPES DE LA REDUCTION D’IMPÔTS
Voici les différentes étapes de la procédure à suivre pour prétendre à cette réduction d’impôt.

1 - Le trésorier du club doit remettre au bénévole le formulaire CERFA n° 11580 01 intitulé ‘’Reçu dons aux œuvres’’, qu’il aura préalablement rempli et fait signer par le président du club.

2 - Le bénévole contribuable joint ce document à sa déclaration de revenus, en vérifiant qu’il est dûment rempli. DE cette manière, il est en droit d’attendre une réduction d’impôts dans la limite de 60% du montant des frais mentionnés et de 20% du revenu imposable du bénévole.

3 - Si ce document CERFA n’est pas fourni par le club, le bénévole peut le récupérer dans son centre des impôts.

4 - Attention : pour avoir droit à cette réduction d’impôt, le bénévole doit avoir renoncé expressément au remboursement de ses frais.

5 - Le bénévole doit conserver une photocopie du document CERFA, même si les fiches de frais kilométriques - au dos des convocations - sont gardées par la trésorerie du club.
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